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Présentation de l'éditeur : 
En 879, les fils aînés de Louis II, dit le Bègue, Louis III et Carloman montèrent très jeunes sur le trône et régnèrent conjointement. Ils montrèrent toutes les vertus qui les rendaient dignes de la couronne, notamment dans leur lutte contre l’envahisseur viking sur lequel ils remportèrent plusieurs victoires. Mais l’un et l’autre moururent prématurément de façon accidentelle (chute de cheval, accident de chasse), et ils furent momentanément remplacés, en 884, de façon discutable, par leur cousin, l’incapable roi de Germanie, Charles le Gros.
Ce chaos monarchique appela au trône le comte Eudes de Paris, ancêtre de la dynastie capétienne.
Portrait de Louis III et Carloman, Grandes Chroniques de Saint-Denis, 512,1595 r © Bibliothèque de Toulouse. Charles le Gros recevant les messagers, détail d’une enluminure tirée des Grandes Chroniques de France, vers 1375-1380
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I
La succession
Louis II le Bègue, fils aîné de Charles II le Chauve et d’Ermentrude d’Orléans, régna seize mois (décembre 877-avril 879). On n’aurait pu lui en demander plus : il n’était pas le souverain qui convenait au royaume de France en ces années chaotiques et dramatiques.
Indigne héritier de son père, le nouveau Louis n’en avait ni la forte personnalité, ni la valeur morale. Ce fut pourquoi ce père crut bon de le brusquer et de le malmener au long des années qui précédaient cette succession. Il se gardait de le déshériter : il était entendu que l’héritage du royaume se ferait par mode de primogéniture. Et d’ailleurs les trois cadets de Louis, c’est-à-dire Charles, Carloman et Lothaire, ne valaient pas plus que leur aîné. Le roi s’employa donc, mais avec méfiance et circonspection, à préparer ce fils indigne à son futur rôle de souverain du royaume de France.
Il commença, pour y installer son fils, par ressusciter le royaume mérovingien de Neustrie. Mais en commettant lui-même une grave erreur : il avait déjà investi dans cette région, avec le titre de marquis, l’autorité de Robert le Fort, un hardi capitaine chargé de lutter contre les envahisseurs normands. Il s’ensuivit que le jeune Louis s’attaqua à ce marquis de Neustrie et, pour tenter d’en triompher, s’allia aux Bretons, ennemis de son père. En outre, décrété roi et se supposant l’autonomie politique, il décida lui-même de son mariage, pourtant affaire d’État. Il épousa, de son choix, bien que n’ayant pas encore seize ans, Ansgarde, fille du comte Hardouin de Bourgogne.
Vaincu par Robert le Fort et privé de sa couronne de Neustrie à cause de son insoumission, il fut quelque temps comte de Meaux. Mais Charles le Chauve, pourtant terrible à l’égard de ses autres fils, tenait à ménager son aîné, toujours à cause de sa soumission au principe d’héritage par primogéniture. En 867, Louis fut décrété roi d’Aquitaine. Une fiction, puisque, loin de résider dans ce royaume illusoire et d’y exercer un commandement, il était condamné à rester dans l’ombre de son père et à en observer les volontés.
Mais, enfin, il ne fallait pas oublier que cette succession aurait lieu quelques années plus tard. De fait, ayant franchi les Alpes pour tenter de se porter au secours du pape, Charles le Chauve mourait le 6 octobre 877. Aussitôt, Louis le Bègue se proclama roi. Son père avait si bien avoué son incapacité de régner que, avant de quitter le sol de France et prévoyant son décès, il avait nommé, pour entourer son fils, un conseil de régence composé de comtes et d’évêques, et chargé plus de le surveiller que de le conseiller. Pour un certain nombre de ces Grands, son règne était déjà en question. Hincmar, archevêque de Reims, sauva la situation en procédant à son sacre. Ensuite, le pape Jean VIII accrut l’autorité du nouveau souverain par un acte inattendu : réfugié en France, il couronna Louis le Bègue, le 7 septembre 878, empereur d’Occident.
Les grands vassaux ne se résignaient pas pourtant à la soumission. Bernard, marquis de Gothie, prit les armes contre son souverain. Louis le Bègue, malade et incapable de conduire son armée, envoya contre lui des troupes pour l’amener à la raison. Mais, s’étant fait traîner dans son palais de Compiègne, il y expira le 10 avril 879. La succession au trône de France était une nouvelle fois ouverte. Elle y amènera Louis III et Carloman.
 
 
Louis le Bègue laissait trois fils : les deux aînés, Louis et Carloman, issus de sa première femme, Ansgarde, le troisième, Charles, tout enfant, né de sa seconde femme, Adélaïde. Le Bègue, avant de mourir, avait désigné son aîné, Louis, comme son héritier au trône. Mais il n’était plus le maître des destinées du royaume. Les maîtres, c’étaient maintenant les Grands. Pourtant, faute de trouver un souverain plus crédible, ceux-ci se résignèrent à choisir conjointement les deux aînés, Louis III et Carloman.
Les noms de ces deux fils de Louis II le Bègue sont associés depuis qu’ils ont, chose étonnante, régné de concert. Leur père avait désigné pour son successeur son fils aîné, Louis, ce principe de primogéniture étant établi depuis l’origine de la dynastie carolingienne. Mais les Grands du royaume qui aboutirent à un difficile accord décidèrent de lui associer son cadet sur le trône. C’eût été une association impossible sous la dynastie mérovingienne, dans laquelle les héritiers se partageaient jalousement le territoire et n’hésitaient pas à s’affronter militairement pour s’attribuer la part de leurs frères. Dès le début de la monarchie carolingienne, les deux héritiers de Pépin le Bref, Charlemagne et Carloman, manifestèrent un tel manque d’entente qu’il fallut leur tailler à chacun un royaume dans celui de leur père. À la mort de Louis le Bègue, les deux jeunes princes ses fils (ils avaient seize et treize ans), qu’on pouvait soupçonner, à cause de cette jeunesse, incapables de s’accorder, montrèrent une parfaite entente, bien que se partageant ensuite, pour les nécessités de la guerre, le royaume de leur père.
La conjoncture, pourtant, était dramatique lors de cette succession. La France, sur laquelle les deux nouveaux souverains étaient appelés à régner, était une réalité politique toute nouvelle. En 879, à la mort de Louis II, ce royaume franc avait trente-six ans. Sa création était due à l’entente ultime des trois fils survivants qui, à la mort de Louis le Pieux, en 840, s’étaient opposés et déchirés en des guerres implacables. Finalement, lassés de cette agitation et de ce sang inutiles, et l’aîné d’entre eux, Lothaire, fourbe et ambitieux sans conscience, se trouvant abaissé et désarmé, ils concluaient à Dugny, en 843, ce qu’on appela le traité de Verdun, et qui partagea entre eux l’empire de Charlemagne et de Louis le Pieux.
Charles le Chauve, le plus jeune, reçut, par tirage ausort dirent les délégués, la part la plus enviable : laFrancia Occidentalis, héritière des terres gallo-romaines, qui possédait non seulement des étendues richement cultivées, mais une abondance de villes bâties et peuplées. Heureux héritage pour un prince humaniste, qui avait reçu une éducation digne de son aïeul Charlemagne, et qui manifestait des goûts artistiques.
Ce jeune roi (il avait vingt ans à son accession au trône) n’était pas seulement un bel esprit. Il montrait toutes les vertus dignes d’un homme d’État et d’un prince chrétien : valeur militaire, loyauté, foi robuste, art de la diplomatie et du gouvernement, autorité naturelle. Cette autorité, hélas ! venait s’exercer à un mauvais moment : celui de la naissance de la féodalité.
Le phénomène avait pris corps en 877, à l’assemblée de Quierzy. À ce moment, Charles le Chauve, déjà couronné depuis dix-huit mois à Rome empereur d’Occident, reçut du pape Jean VIII un appel angoissé : des bandes musulmanes, venues de Sicile et de Tunisie, conquéraient l’Italie méridionale et s’approchaient des États du Saint-Siège. Nul autre sauveur que l’empereur ne se présentait pour la défense du souverain pontife. C’était à Charles de lever une armée et d’accourir à son secours.
La situation du royaume de France était telle que son souverain eût été téméraire de l’abandonner : à l’intérieur, des grands vassaux ambitieux qui montraient de la peine à se soumettre, et qui n’attendaient que l’absence de leur souverain, fort et autoritaire, pour prendre le pouvoir dans les fiefs ; sur les rivages et dans les fleuves, l’invasion périodique des pirates scandinaves, surnommés vikings, qui désolaient les campagnes, pillaient et brûlaient les villes et les monastères. Les devoirs de l’empereur étaient-ils plus urgents que ceux du roi de France ?
Or, ce qui légitimait l’appel de Rome, plus qu’un intérêt politique, c’était un devoir religieux. Celui qui suppliait l’empereur d’intervenir, ce n’était pas le souverain des États centraux de l’Italie, mais le Vicaire du Christ, chef de la chrétienté. Charles obéit à sa foi, et décida de retourner en Italie pour combattre les ennemis du Saint-Père.
Il ne pouvait décemment partir sans gagner l’approbation, ne fût-ce que simplement formelle, des Grands du royaume de France. Il ne s’enfuyait pas subrepticement, il obéissait à un devoir. Il convoqua tous ces Grands le 14 juin 877 dans sa villa de Quierzy pour une assemblée solennelle.
Entre autres décisions préalables à son départ, Charles demanda à cette assemblée de ratifier une loi qui lui paraissait à la fois morale et rassurante. Il allait une nouvelle fois, pour le suivre à l’étranger, lever l’élite militaire du royaume. Quand reviendrait-elle ? Quand retrouverait-elle ses domaines ? Le neuvième décret contenu dans le capitulaire approuvé par l’assemblée décidait : si, pendant que son fils combat en Italie, un comte meurt dans le royaume, son fils retrouvera au retour le fief occupé hier par son père.
Cette proclamation de l’hérédité des territoires, on le voit, est partielle et circonstancielle, et c’est pourquoi elle doit faire l’objet d’une loi spécifique. Il n’est pas dit que tous les fils des nobles qui administrent un comté succéderont à leur père, mais seulement ceux qui accompagnent le roi en Italie ; et même, plus étroitement, ceux dont le père mourrait pendant cette expédition. De quoi fortement rassurer et même flatter tous ces comtes, dont aucun ne comptait mourir prochainement, mais qui se voyaient soudain possesseurs de fiefs héréditaires. C’est pourquoi il y a lieu d’affirmer, comme l’ont fait certains historiens, que le capitulaire de Quierzy est le fondement de la féodalité.
Il est vrai que, sous Louis le Pieux, la succession par hérédité fut assez fréquente. Charlemagne avait placé à la tête des comtés de son empire des administrateurs qui avaient le statut des futurs préfets napoléoniens. Ils représentaient l’empereur, dont ils assumaient les pouvoirs, mais étaient responsables devant lui. Ils étaient donc révocables, et de toute façon remplacés, à leur mort ou à leur déplacement, par un nouveau titulaire. Louis le Pieux, par amitié ou par faiblesse, laissa fréquemment un fils succéder à son père. Ce n’était pas en vertu d’une loi, mais par considération envers le successeur. Et Charles le Chauve, avant l’assemblée de Quierzy, toléra plusieurs fois cette succession.
Bien plus que par cette assemblée soudaine, l’établissement de la féodalité fut exigé en bonne partie par les invasions scandinaves. Éparpillées sur tout l’Ouest du territoire national, elles ne réclamaient pas l’intervention d’une armée qui eût attaqué leur masse de front, comme ce serait bientôt le cas du roi Eudes dans deuxglorieuses rencontres. Il leur convenait d’être repoussées localement et ponctuellement par les seigneurs de l’endroit. Ce qui conférait à ceux-ci une responsabilité et une autorité tout à fait propres.
D’ailleurs, Charles le Chauve signa en 864 le capitulaire de Pîtres, qui enjoignait à tous les seigneurs des provinces de l’ouest de bâtir des châteaux et des remparts pour défendre les populations contre les envahisseurs. Ces seigneurs, derrière leurs murailles, se considérèrent comme inexpugnables. Quand, deux ans après ce capitulaire, le roi ordonna de démolir les nouvelles forteresses, il ne fut obéi que partiellement : la plupart des bénéficiaires, derrière elles, se trouvaient chez eux.
Quand il ceignit la couronne, Louis le Bègue se trouva devant une nouvelle noblesse, enracinée dans ses territoires, enrichie par les revenus de la terre et par le pillage, obéie par une abondance d’hommes d’armes prêts à combattre pour garder leurs privilèges. Ce fut pour cela qu’il commit la faiblesse, pour garder son autorité, de distribuer un certain nombre de fiefs et de faveurs, avouant par là qu’il était tributaire de la volonté de ses vassaux. C’était mal calculer. Ceux qui furent pourvus ne lui vouèrent aucun dévouement ; ceux qui furent négligés réclamèrent. Quant aux grands feudataires, ceux qui s’apprêtaient à faire le nouveau roi, ils n’avaient pas besoin de cadeaux : ils étaient déjà comblés. Et si bien pourvus qu’ils se trouvaient les maîtres du royaume.
Ce sera par ces hommes richissimes et tout-puissants que les deux fils aînés de Louis le Bègue accéderont à la royauté. De justesse, d’ailleurs : deux clans se formeront, l’un qui les rejettera, l’autre qui les élira, et qui aura finalement raison.
Dès l’élection et le sacre des deux frères, la première urgence fut la libération du territoire. Pendant que les Grands discutaient entre eux, les Barbares scandinaves progressaient sur le sol du royaume. Maintenant que les guerriers francs s’étaient donné deux rois, c’était à eux de déployer leur art de la guerre. Confiance qui permit aux nouveaux rois de montrer qu’ils étaient dignes de conduire leurs sujets au combat.
Les feudataires entrèrent si bien dans le jeu que, menés par ces nouveaux héros, ils remportèrent victoires sur victoires. Ils attendaient la paix pour intimider leurs souverains et les dominer. Mais la paix ne vint pas : les héros ne survécurent pas à leurs victoires.


II
Louis III et Carloman
879-884
Les précautions prises avant sa mort par Louis le Bègue pour sa succession n’étaient pas déterminantes. Plus que par le sang, plus que par la décision du défunt, cette décision était entre les mains des grands feudataires. Fallait-il mettre sur le trône Louis, fils aîné de Louis le Bègue, ou fallait-il désigner un autre souverain, issu, comme jadis Pépin le Bref, de la volonté de l’aristocratie ? Quel beau coup, pour la monarchie, d’avoir détrôné l’incapable Mérovingien Childéric III et écarté du trône son fils Thierry ! Il avait donné le pouvoir royal au père de Charlemagne.
Les principaux feudataires se hâtèrent de se concerter. Ils appartenaient à deux clans opposés qui, pour se mettre d’accord et pour gagner l’adhésion de l’ensemble des seigneurs, convoquèrent deux assemblées différentes.
La première, réunie à Creil sur l’Oise, s’assemblait à l’appel de Gozlin, abbé de Saint-Denis et chancelier de France, flanqué de Bernard, marquis de Gothie, et de Conrad, comte de Paris. La délibération fut rapide : le jeune Louis, seize ans, et sans aucune expérience de la politique, était incapable de gouverner et de repousser les pirates scandinaves qui envahissaient le nord du royaume. Il convenait d’appeler au trône un souverain confirmé, et autant que possible de sang carolingien. Ils se décidèrent pour Louis, roi de Saxe, second fils de Louis le Germanique, cousin germain de Charles le Chauve. L’assemblée de Creil ayant ainsi décidé, une délégation alla trouver Louis de Saxe et lui offrit la couronne de France. Il réunit aussitôt une armée et s’avança par la Lotharingie en dévastant les campagnes, jusqu’à Verdun.
L’autre assemblée fut convoquée à Meaux par Hugues l’Abbé, qui se savait en désaccord avec Gozlin, et qui préférait ne pas s’affronter à lui en public. Elle compta surtout des seigneurs de Bourgogne et des vassaux de Boson, que Charles le Chauve avait fait vice-roi d’Italie. Hugues n’avait certes pas un titre aussi vénérable que celui de chancelier du royaume, mais il en avait un prestige égal, et un ascendant plus fort. Il était en outre, par les femmes, le cousin germain du défunt empereur Louis II, lui-même beau-père de Boson ; et, par les hommes, le cousin germain à la fois de Charles le Chauve et de Louis de Saxe, influence familiale plus déterminante.
L’assemblée de Meaux, qui prit un peu plus de temps à délibérer, apprit soudain l’offre de Gozlin à Louis de Saxe, et l’entrée de celui-ci dans la partie de la Lotharingie dévolue à Charles le Chauve. Comment garder la couronne au petit-fils de Charles ? Comment éviter de voir sur le trône de France un roi étranger, au parler germanique ? Hugues prit une responsabilité, aussitôt approuvée par l’assemblée : offrir au roi de Saxe, en échange de son retrait et de sa renonciation, la partie française de la Lotharingie, abolissant ainsi le traité de Meerssen. Hugues, entouré d’autres seigneurs, se hâta d’aller trouver à Verdun Louis de Saxe, pour lui présenter cette proposition. Le roi germanique préféra ne pas chercher à savoir lequel des deux grands seigneurs, Gozlin ou Hugues, avait le plus d’autorité dans ces tractations, et quelle valeur politique contenait ce traité avec le représentant d’une assemblée toute occasionnelle. Toujours est-il que Louis de Saxe accepta le marché. Il voyait se recréer à son profit, sans combats, le royaume de Lotharingie taillé pour son cousin Lothaire II. Et comme il attendait de mettre la main sur la Bavière de son frère Carloman, à moitié moribond, il pouvait espérer reconstituer un grand royaume germanique.
Dès qu’il eut obtenu l’agrément du roi de Saxe, Hugues ne perdit pas de temps. Sans se poser la question d’un quelconque droit d’aînesse, il entraîna, en ce mois de septembre 879, les deux fils de Louis le Bègue à l’abbaye de Ferrières, près de Montargis, où Anségise, archevêque de Sens, les sacra l’un et l’autre. À cette nouvelle, Gozlin et Conrad, furieux d’avoir été supplantés, accoururent près de Louis de Saxe pour lui reprocher sa volte-face. Tout ce qu’ils trouvèrent à faire, par compensation, ce fut de ravager avec leurs hommes d’armes la partie de la Lotharingie récupérée par le Saxon.
Le pape Jean VIII se trouvait toujours en quête d’un roi d’Italie et d’un empereur romain. Il avait déjà posé deux préliminaires à son choix. D’une part, il avait adopté Boson officiellement. D’autre part, il avait fermement repoussé les candidatures des princes germaniques. Carloman, fils aîné de Louis le Germanique, étant maintenant un malade grabataire, c’était le troisième fils, Charles le Gros, roi d’Alamanie, qui manifestait son dessein de passer en Italie pour s’y faire élire roi. Le pape lui envoya un avertissement :
« Je vous conseille de vous contenter désormais des limites de votre royaume et d’y rester tranquille, car dorénavant j’excommunierai tous ceux qui auront l’audace de prendre les armes contre mon fils adoptif. »
Cette curieuse façon de faire d’un candidat le fils du pape pour assurer son élection n’était pas suffisante. Il était nécessaire de provoquer une assemblée de seigneurs du Nord de l’Italie pour les inciter à désigner le personnage. Jean VIII choisit pour ce rassemblement la ville de Pavie, capitale historique des rois lombards. Il y convia Anspert, archevêque de Milan ; Béranger, duc de Frioul, les évêques de Parme, de Plaisance, de Reggio et de Modène, et une abondance de comtes et de moindres seigneurs. Boson s’y présenta, sûr de son élection. Mais le nombre des participants se réduisit à quelques-uns, qui n’eurent pas à manifester leur choix, tous les principaux invités s’étant dérobés. Est-ce que cette abstention manifestait le rejet du candidat ou bien la lassitude de toutes ces assemblées pour élire un prince extérieur à l’Italie ? Il fallut annuler le programme. Jean retourna à Rome et Boson en Provence.
Ce dernier abandonna pour le moment ses ambitions italiennes. Les terres de la Gaule méridionale dont il était le duc n’avaient-elles pas été un royaume sous Charles le Jeune, troisième fils de l’empereur Louis II ? Il se résolut à convoquer non pas les seigneurs lombards, mais ceux de Provence, de Dauphiné et de Bourgogne. Il indiqua une assemblée, pour le 15 octobre 879, en un lieu nommé Mantaille, entre Vienne et Valence. Cela ressemblait à un concile, car les principaux personnages venus siéger étaient les six archevêques : Otramn de Vienne, Aurélien de Lyon, Teutramn de Tarentaise, Robert d’Aix, Rostaing d’Arles, Théodoric de Besançon. Ils côtoyaient dix-sept évêques, leurs suffragants. Étaient présents un certain nombre de seigneurs laïques, auxquels on ne daigna pas donner la parole.
Le décret d’élection, rédigé probablement par l’archevêque de Vienne et cosigné par les autres Pères (ce qui montre que l’assemblée des Grands était devenue vraiment un concile), est clair et sans discussion :
« Depuis la mort du roi (Louis le Bègue), le peuple manquant de protecteur, les évêques et les nobles ont jeté leurs regards sur le prince Boson comme le plus capable de les défendre, par l’autorité qu’il eut sous l’empereur Charles et le roi Louis, et l’affection du pape Jean, qui le considère comme son fils. »
Ce décret est donc celui de l’élection de Boson comme roi de Provence. Modestement, mais en toute sûreté, l’élu est absent, attendant qu’on lui notifie la décision des évêques de la région. Ce que firent ces prélats en adressant à leur élu une lettre où ils lui demandaient son consentement et lui réclamaient en échange le serment de se conduire en roi chrétien digne de la confiance de l’épiscopat.
Boson répondit avec onction et gratitude :
« C’est la ferveur de votre charité qui, inspirée par Dieu, vous incline à m’élever à cette charge, afin que, dans ma faiblesse, je puisse combattre au service de ma sainte Mère, l’Église du Dieu vivant. Je connais pourtant ma condition : je ne suis qu’un fragile vase de terre, très inférieur à une charge aussi élevée. Je n’aurais pas hésité à refuser si je n’étais pas certain que c’était la volonté de Dieu qui vous a donné pour cette décision un seul cœur et une seule âme. Convaincu qu’il me faut obéir, tant à des prêtres inspirés de Dieu qu’à nos amis et à nos fidèles, je ne m’oppose pas, je n’ose me dérober àvos ordres. Et puisque vous m’avez vous-mêmes indiqué les règles de ma conduite à observer dans mon futur gouvernement, et que vous m’avez enseignées par les vérités sacrées, j’entreprends cette grande tâche avec confiance. »
Aussi les archevêques procédèrent-ils au sacre de Boson, nouveau roi de Provence ou d’Arles.
Il est remarquable que, dans le discours épiscopal qui aboutit à ce nouveau royaume et au couronnement de son roi, il n’est pas une seule fois fait allusion aux fils de Louis le Bègue. Celui-ci a désigné publiquement son aîné comme son successeur, lui a fait porter les insignes de la royauté. Hugues l’Abbé l’a élu, dans une assemblée de Grands, comme nouveau souverain, et l’a fait sacrer avec son frère cadet. Cette nouvelle assemblée, sur les rives du Rhône, ignore cette succession. Bien pire, du point de vue du royaume, ce n’est pas seulement un candidat au trône qui est méconnu, c’est toute une grande partie du territoire national qui en est séparée. Le duché de Provence est accordé hier par Charles le Chauve à Boson comme un grand fief. Il est aujourd’hui un royaume indépendant, dont le seigneur cesse d’être soumis au souverain légitime. Le concile de Mantaille est ainsi une pieuse comédie qui permet à un seigneur ambitieux de se tailler un morceau du royaume de France dans des circonstances difficiles. Dans ce royaume, c’est l’anarchie. Boson peut bien se réclamer de l’amitié des deux derniers rois défunts, il trahit leur conception de la monarchie et il se fait rebelle à leur successeur.
D’ailleurs, contrairement au vœu de Louis le Bègue, les successeurs étaient deux. En cette fin d’année 879, ils voyaient l’un de leurs plus grands vassaux, favori de leur aïeul et vénéré de leur père, agir contre les intérêts de la monarchie. Leurs partisans les incitèrent à marcher contre le félon. Ils avaient assez de ressources en hommes pour triompher.
Pour l’instant, ils préféraient trouver un allié efficace outre-Rhin. Il ne fallait pas compter sur Louis de Saxe qui, bien qu’ayant obtenu la Lotharingie en totalité, continuait à se montrer menaçant pour le roi des Francs. Carloman de Bavière n’avait plus que quelques jours à vivre. Restait Charles le Gros, qui manifestait à son tour des appétits territoriaux. Son objectif actuel était l’Italie, dont il comptait se rendre maître et se faire élire roi. C’était donc, au-delà des Alpes, le compétiteur de Boson. Il avait déjà constitué son armée et se mettait en marche, quand il reçut un message de Louis et de Carloman de France. Il leur donna rendez-vous à Orbe, en Souabe, où ils se rencontrèrent quelques jours. Charles promit à ses deux cousins une alliance contre Boson : quand il serait devenu roi d’Italie. Ainsi, le souverain de Provence serait pris entre deux feux. Il fallait donc attendre, pour entrer en campagne contre l’usurpateur, que Charles le Gros lui eût coupé l’herbe sous le pied en Lombardie.
Les rois français n’avaient pas pour mission d’attaquer sur le Rhône. D’ailleurs, une nouvelle invasion normande, dont nous ne connaissons pas les détails, sévissait dans la basse vallée de la Loire, et parvint jusqu’à la Vienne. Les deux frères, intervenant en commun, manifestèrent dès ce moment leur bravoure, et remportèrent le 30 novembre 879 sur les envahisseurs une victoire éclatante.
De leur côté, Gozlin et ses partisans, n’ayant pu empêcher le sacre des deux princes, tentèrent une nouvelle fois de faire intervenir contre eux Louis de Saxe, qui pourtant leur avait juré la paix par la voix d’Hugues l’Abbé. Encouragé par cette complicité intérieure, Louis pénétra en France avec un corps d’armée et s’avança jusqu’à Attigny sur l’Aisne. L’intervention des princes français se fit sans affrontement armé. Par souplesse diplomatique, ils obtinrent de leur cousin germanique son retrait définitif.
 
 
En mars 880, Louis III et Carloman partageaient la royauté depuis six mois, sans trouble à leur amitié, sans dissonance dans leur gouvernement. C’était pourtant là une situation inédite : un royaume sous deux couronnes. Au cours d’une réunion tenue à Amiens avec les Grands, les deux jeunes rois se partagèrent le territoire. Bien plus que deux royaumes, cette double attribution créait deux zones de commandement dans un même royaume, sous une double couronne fraternelle. Conseillés par leurs partisans, les souverains se taillèrent facilement leurs parts. Louis III reçut le Nord, la Francie et la Neustrie, entre la Meuse et la Loire. Carloman eut le Sud-Ouest, l’Aquitaine, la Septimanie et tous les autres comtés au sud de la Loire.
Au mois d’août 880, Charles le Gros annonça aux deux rois français qu’il se trouvait en Bourgogne à son retour d’Italie, et qu’il les incitait à attaquer Boson surle Rhône. Les frères s’y rendirent ensemble. Ce fut une courte campagne. L’armée française, arrivée auxabords de Mâcon, trouva une armée provençale à Crèches-sur-Saône, et la dispersa. Les rois s’emparèrent de Mâcon, qu’ils déclarèrent réintégré au royaume. Ils mirent alors le siège devant Vienne, la capitale de Boson, défendue par la reine Ermengarde. La ville tint bon, et les jeunes rois abandonnèrent le siège. Ils avaient tout de même donné une leçon à Boson et récupéré Mâcon.
Au début du mois d’août 881 eut lieu à Fismes, dans le diocèse de Reims, un concile provincial présidé par Hincmar, maintenant âgé de soixante-quinze ans. Louis III y connut une défaite. Après la mort d’Odon, évêque de Beauvais, Louis avait demandé au chapitre d’élire pour successeur un clerc du palais royal, Odoacre. Le concile annula l’élection, jugeant le candidat du roi « indigne de l’épiscopat ». Les Pères communiquèrent la décision au roi. Louis s’obstina et incita son favori à s’y maintenir. Hincmar répondit en excommuniant Odoacre.
Les bandes scandinaves continuaient à se déverser sur les côtes de la France. En août 881, l’une d’entre elles pénétra dans la vallée de la Somme. Tandis qu’elle se groupait à Saucourt, dans le Vimeu, Louis III survint avec son ost. Les vikings connurent une hécatombe : ils laissèrent huit mille morts sur le sol.
On ne connaît pas les événements de l’année qui suivit. Ce qui est clair, c’est que les bandes danoises continuèrent à infester la Neustrie, et que le jeune roi eut de la peine à les pourchasser et à les réduire. Finalement, il tenta de traiter : les négociations seraient peut-être plus faciles que les victoires. Durant l’été 882, elles se déroulèrent à Tours.
Ce fut dans cette ville que le terrassa sa dernière maladie. On ne connaît pas la cause de sa mort, car les chroniques divergent là-dessus. D’après les unes, il était frappé d’épuisement par ses rudes chevauchées. D’après la chronique de Saint-Vaast, au cours d’une fête, il poursuivit « par jeu » une jeune fille. Il fut victime d’une chute de cheval, qui lui causa des blessures fatales. Il se fit transporter à Saint-Denis, où il mourut le 5 août 882. Il avait dix-neuf ans.
Louis III ne laissait pas de progéniture. Ce fut son cadet Carloman qui hérita de sa portion de territoire et devint roi de la France entière. Au moment où il apprit le décès de son frère, il était occupé à un nouveau siège de Vienne, espérant avoir finalement raison de Boson. Il l’abandonna aussitôt. Il était plus urgent de combattre les pirates scandinaves que d’abattre un cousin compétiteur.
Une assemblée de leudes, qui se tint à Quierzy le 9 septembre, le reconnut comme roi de France.
Carloman montra, à l’âge de seize ans, les vertus guerrières de son frère. Un corps important de Danois, après avoir ravagé les comtés de Laon et de Soissons, progressait vers Reims. Le roi résolut de les attaquer. Avant de partir, il confirma Eudes, fils du défunt Robert le Fort, comte de Paris, et lui enjoignit de défendre la ville. Il ne devinait pas que ce jeune guerrier serait un jour son successeur sur le trône de France.
Les vikings étaient à ce moment à Avaux sur l’Aisne. Carloman les chargea hardiment et en tua un millier. Les autres se dispersèrent. Un nouveau rassemblement de Barbares s’opéra dans la forêt de Vicogne, au nord de la Somme, entre Amiens et Doullens. Pour cette nouvelle expédition, Hugues l’Abbé amena à Carloman un nouveau contingent de guerriers. Moyennant quoi il se jeta sur l’ennemi et le mit en déroute. Les vaincus se regroupèrent à Miannay (ou Laviers ?) près d’Abbeville. Carloman bondit aussitôt contre eux. Mais il avait présumé de ses forces : cette fois, ce fut lui qui fut repoussé.
La situation s’aggravait. Comment en sortir ? Carloman réunit à Compiègne, au début de 884, une assemblée des Grands, qui émirent une conclusion unanime : il faut traiter avec l’envahisseur. Ces marins, qui n’avaient guère à se satisfaire d’espèces sonnantes, étaient pourtant devenus amoureux des métaux précieux. On décida de réunir les trésors des comtes pour les offrir à leur convoitise. Mais comment joindre les chefs ? Un Danois converti au christianisme s’offrit à s’entremettre. Les vikings, contre douze mille livres d’argent, qui leur furent effectivement versées, acceptèrent de quitter le territoire. Et ils tinrent parole.
Pour célébrer la paix retrouvée, Carloman invita ses leudes à une grande partie de chasse, sport préféré des Francs depuis quatre siècles. Elle fut fixée dans la forêt de Bézu, près des Andelys. Il y mourut le 12 décembre 884, d’un accident. On ne sait trop si le coup mortel lui fut porté par un sanglier ou un compagnon maladroit. Il avait dix-huit ans. Il fut transporté et inhumé dans l’abbatiale de Saint-Denis, auprès de son frère.


III
Charles le Gros
884-887
Carloman lui aussi mourait sans descendance. Qui devait lui succéder sur le trône de France ? Il restait de Louis le Bègue un troisième fils, Charles, né posthume de sa seconde femme Adélaïde, qu’on appellerait bientôt « le Simple ». Mais c’était un enfant de cinq ans. Inapte à bouter les envahisseurs scandinaves comme à récupérer la Provence dérobée par Boson. Puisque, de monarchie héréditaire, la France était devenue une monarchie élective, il était urgent, pour les Grands du royaume, de choisir un nouveau souverain. Le droit du sang comptait tout de même encore : un élu, certes, mais issu de Charlemagne.
Il n’y avait plus guère de Carolingiens. De la descendance de l’empereur Lothaire, fils aîné de Louis le Pieux, il restait des femmes et des bâtards. La postérité du second fils, Pépin, était éteinte. Restait celle de Louis Ier le Germanique. De ses trois fils, Carloman, l’aîné, roi d’Italie, était décédé en 880, en laissant un bâtard, Arnulf (Arnoul). Le second, Louis de Saxe, avait disparu à son tour en 882 sans laisser de descendants. Restait le troisième, Charles le Gros, hier allié de Louis III et de Carloman. Il avait alors quarante-cinq ans, de quoi faire encore un guerrier. Il avait en outre hérité des royaumes de ses frères, reconstituant ainsi le grand royaume de Germanie hier tenu par son père. Roi d’Alamanie en 876 à la mort de celui-ci, il avait récupéré la Bavière et la Lotharingie en 882. Et surtout, il était devenu roi d’Italie en 880, et le pape l’avait couronné empereur en 881. Un Carolingien complet.
En 880, Charles, après avoir conclu son alliance avec les deux jeunes souverains français, avait continué son chemin vers l’Italie. En février 881, avec l’assentiment de Jean VIII, il entrait solennellement à Rome, et le pape, faute d’un candidat plus acceptable, le couronnait empereur romain. Pour honorer son serment envers la papauté, il resta quelque temps dans le nord de l’Italie, à lutter contre des petits seigneurs rebelles et à participer au concile de Ravenne. Ce fut alors que, au début de 882, il apprit la mort de son frère Louis, et qu’il se précipita en Germanie pour recueillir sa succession.
Il s’était vu alors confronté à l’invasion scandinave, plus féroce encore sur les côtes germaniques que sur les côtes françaises. Durant l’hiver 880-881, la région de l’Escaut avait été complètement désolée. Cambrai, Arras, Saint-Omer avaient été dévastées. Puis ç’avait été au tour de Maestricht, de Liège, de Tongres d’être prises et incendiées. Une bande danoise avait pillé Cologne, Bonn et Aix-la-Chapelle. Dans les premiers mois de 882, ne se trouvant pas arrêtés dans leur élan, les vikings remontèrent le Rhin jusqu’à Coblence, mirent à sac Mayence et Trèves. Wala, évêque de Metz, arma une troupe et se porta au-devant des Barbares. Il fut vaincu et tué.
Parvenu sur le Rhin, Charles le Gros tenta de négocier avec les chefs danois, sans succès. En France, tandis que Louis III mourait et Carloman assiégeait Vienne, une bande scandinave s’avança jusqu’à Laon. Elle ne put emporter la ville, défendue par des remparts inébranlables, et se dirigea sur Reims. Hincmar y était atteint de sa dernière maladie et rendit l’âme le 21 décembre 882. Dissuadés de continuer leurs dévastations dans cette région, les envahisseurs firent demi-tour vers le nord. Charles le Gros à son tour abandonna le terrain et reprit la route de l’Italie, où il considérait avoir des intérêts plus importants à régler.
Tandis qu’il se trouvait à Pavie, en janvier 885, lui parvint la nouvelle de la mort de Carloman de France ; puis lui advint, quelques jours plus tard, une ambassade des Grands de France, conduite par un certain comte Thierry (Théodoric), pour l’inviter à se rendre en France. Il arriva en juin à Gondreville, près de Toul, où une délégation de leudes lui fit hommage et l’appela à la villa royale de Ponthion, sur la Marne, où une assemblée des Grands lui jura obéissance. La soumission était rapide. Les comtes et les évêques français, offrant leur royaume à un empereur déjà souverain de l’Italie, étaient heureux de reconstituer l’empire de Charlemagne. Ils semblaient insensibles à la disparition de la France comme royaume, de cette France constituée par Charles le Chauve au traité de Verdun, et qui avait acquis ses limites et son indépendance quarante-deux ans plus tôt. Hélas ! ce nouveau Charles n’avait rien des vertus du premier.
On ne sait si le nouveau souverain accueillit son élection avec joie. Sa première réaction fut de chercher un successeur légitime. Souci qui peut paraître prématuré. Mais n’oublions pas que chez ces rois carolingiens l’importance de la dynastie était primordiale, et il ne devait lui-même son élection qu’à sa filiation. En outre, il se trouvait à un âge où un homme sur deux en ce temps-là était déjà mort, et il était menacé de disparaître, soit par la maladie, soit par l’arme d’un ennemi, avant d’avoir transmis ses deux royaumes à sa progéniture. Or, à ce moment, Charles n’avait pas d’héritier légitime. Il était encore uni en mariage depuis 862 à Richarde d’Alsace, qui avait fait vœu de continence (le fait n’était pas exceptionnel), et dont il respectait la virginité, autant par amour pour elle que par respect des lois de l’Église. D’une femme de très petite noblesse, il avait un bâtard prénommé Bernard, âgé alors de quinze ans, et qu’il chérissait. Il n’ignorait pas que de nombreux vassaux espéraient, pour sa succession, un fils illégitime de son frère Carloman, Arnulf, qui, avec le titre de duc de Carinthie, détenait un commandement militaire sur le Danube. Bâtard pour bâtard, Charles préférait le sien à son neveu. Et pour emporter la décision, il s’empressa de demander la légitimation de ce garçon au pape Adrien III.
Jean VIII était mort en effet en 882 dans son palais du Latran. Le Sacré Collège lui avait aussitôt élu pour successeur le 23 décembre le cardinal Marin, éminent diplomate du Saint-Siège. Il avait été jeté naguère en prison à Constantinople pour avoir apporté le décret de la condamnation de Photius, était parvenu à s’évader et, de retour à Rome, à renforcer la considération dont il jouissait parmi les prélats et les dignitaires laïques. De là l’unanimité de son élection. Ce nouveau pape mourut le 23 février 884, après quatorze mois de pontificat. Pour lui succéder fut élu en juin le Romain Agapit, qui prit le nom d’Adrien, et fut le troisième pape de ce nom. Il fut sacré le 1er juillet.
Ce fut à ce pape que Charles le Gros recourut pour faire légitimer Bernard, et par la même occasion se faire un allié de la papauté. Il envoya à Adrien une ambassade pour l’inviter en Germanie. La chose était trop tentante pour que le pape hésitât : c’était à lui de désigner non seulement l’héritier de la Germanie, mais aussi de la France et de l’Empire. Adrien se précipita pour cette occasion inespérée, d’autant plus qu’elle venait d’un empereur déférent envers le Saint-Siège. Il se mit en route dès le mois de juin. Mais il fut frappé de maladie, et mourut à son tour dans la vallée du Pô, le 8 juillet 885, à Saint-Césaire du Panaro, après un pontificat d’une année. Dès la nouvelle du décès, les Romains acclamèrent pour pape le cardinal Étienne. Ce fut Étienne V.
Pour l’instant, Charles le Gros préférait ne pas poursuivre ses manœuvres pour la légitimation de son bâtard. Une situation urgente l’appelait en Germanie. Une armée scandinave, formée par les troupes de quatre « rois », avait débarqué autour des embouchures du Rhin et de la Meuse et menaçait de submerger le pays. Il accourut. Il pouvait certainement recruter une armée qui aurait barré la route à l’envahisseur. Il préféra agir par diplomatie. En commençant d’ailleurs par une double mesure indigne, destinée à lui soumettre le principal roi païen, Godfrid : à celui-ci, il donna le comté de Frise en fief et la princesse Gisla, fille de l’empereur Louis II, pour épouse. Quant aux trois autres « rois », Sigfrid, Half et Wurm, il leur bailla 2 400 livres d’or, somme fabuleuse.
Tous ces abandons étaient des signes de faiblesse. Godfrid tenta de l’exploiter en réclamant d’autres territoires, ceux-là dans la vallée du Rhin, ceux de Coblence, d’Andernach et de Senzich. Charles, au bout de ses concessions, trouva un autre moyen d’en finir. Il convoqua Godfrid dans l’île des Bataves, en un lieu nommé Hérispich, là où le Rhin se sépare du Waal. Le Barbare s’y rendit sans méfiance, accompagné seulement de quelques guerriers supérieurs. Dès qu’ils se trouvèrent devant la tente de l’empereur, ils furent entourés des hommes de Charles et massacrés.
Cet attentat contraire à la fois aux lois de la guerre et aux lois de la diplomatie fut connu aussitôt dans toute l’Europe. Dans un grand rassemblement qui eut lieu audébut de l’automne en Neustrie, les roitelets scandinaves élurent Sigfrid pour Kongar, ou roi suprême. Cette fois, ce n’était plus la Germanie mais la France qui était directement menacée. N’était-elle pas l’un des royaumes de l’empereur félon ? Les seigneurs neustriens appelèrent Charles à rassembler une armée franque. Mais Charles ne réagit pas.
Déjà, un corps important de Danois se constituait au sud de Rouen. Ragnoald, duc du Maine, appela à le suivre les seigneurs de Neustrie et, dans un élan semblable à celui de Louis III et de Carloman, il chargea héroïquement l’armée scandinave. Il fut tué et ses guerriers dispersés.
Quelques Grands de France, réunis au bord de la Seine, se constituèrent en conseil de guerre, et élaborèrent rapidement un plan de campagne. Quatre d’entre eux exerçaient une autorité incontestable. C’étaient deux laïcs, Eudes, comte de Paris, tout juste âgé de vingt-cinq ans, et son frère cadet Robert, dix-neuf ans, tous deux fils du défunt Robert le Fort ; et deux ecclésiastiques, Gozlin, maintenant évêque de Paris, et son neveu, Ebbles, abbé de Saint-Germain-des-Prés.
Quelle conduite adopter dans l’urgence ? C’était évident, une masse de Normands allait remonter le cours de la Seine. La ville la plus importante à défendre, déjà deux fois pillée par les envahisseurs, était Paris. Eudes venait d’en être confirmé comte par l’empereur Charles. Il convenait donc pour lui-même et ses adjoints d’organiser la défense de la ville. En aval de Paris, il fallait constituer à Pontoise un dispositif capable d’arrêter l’ennemi. Pour cette tâche, fut désigné le comte Aletramn. Le conseil de guerre se sépara au moment où la horde scandinave commençait son invasion.
Pendant tout ce mois de septembre 885, alors que les premiers drakkars ennemis s’engageaient dans le fleuve, Aletramn massa des hommes d’armes dans la forteresse de Pontoise. Ils parvinrent à couler un nombre important d’embarcations. Mais leur afflux devint tel qu’ils ne purent le contenir, et ils évacuèrent la place en bon ordre. Les envahisseurs brûlèrent Pontoise et remontèrent le cours du fleuve.
Le 25 novembre 885, la grande flotte danoise, commandée par le Kongar Sigfrid en personne, parvint devant l’île de Lutèce et s’immobilisa. La ville avait pour défenseurs, en tout et pour tout, deux cents guerriers francs. Cette horde de dizaines de milliers de combattants n’était-elle pas apte à s’en emparer ? Il faut ajouter que la petite ville était protégée par les deux bras de la Seine, par un fossé et une muraille qui l’entouraient et, sur les bras du fleuve, par deux tours, l’une au nord, l’autre au sud, capables de faire pleuvoir sur les attaquants une pluie meurtrière de projectiles. Sigfrid prit sa décision : un siège féroce entre assiégeants et assiégés dura de novembre 885 à février 886 sans qu’aucun secours n’arrivât à la malheureuse ville et à ses défendeurs. De temps à autre quelques guerriers francs parvenaient à quitter Lutèce pour porter un appel au secours à Charles le Gros et aux grands seigneurs germaniques. Mais l’empereur ne bougeait pas. À la fin de février, Henri, duc de Saxe, atteint par un message, rassembla une troupe de guerriers et, arrivant inopinément la nuit, saccagea le camp normand et en massacra quelques milliers. Puis, estimant que cette semonce suffisait, lui et ses guerriers se firent ouvrir la porte de la tour septentrionale et se réfugièrent dans l’île. Secours trop partiel et insuffisant pour mettre fin au siège.
Sigfrid lui-même était las de perdre inutilement un nombre toujours plus élevé de ses combattants. Il demanda à négocier. Contre la somme dérisoire de soixante livres d’argent (les assiégés n’étaient pas plus riches), il accepta de partir. Mais ce marché ne fut pas agréé par plusieurs de ses vassaux, et le siège continua avec un nombre plus réduit d’assiégeants.
Enfin, Charles le Gros décida de porter secours aux malheureux combattants de la Seine. Il ne se précipita pas. Parti de Metz en juin, il arriva à Quierzy-sur-Oise en novembre. Tandis qu’il s’avançait vers Paris, des messagers de Beauvais vinrent lui annoncer qu’un corps de Normands attaquait leur ville. Il avait de quoi intervenir. Sa lourde armée, écrit Abbon, appartenait à cent peuples différents. Entendez par là qu’elle comprenait des Austrasiens, des Saxons, des Souabes, des Thuringiens, des Alamans, des Bavarois. Une force de frappe impressionnante. L’empereur ne réagit pas. Les Barbares pillèrent et incendièrent Beauvais.
Enfin, au début de février, Charles le Gros et son état-major apparurent sur les hauteurs de Montmartre. Les Danois, ne mesurant pas la force des nouveaux arrivants, se rassemblèrent et attaquèrent. Ils firent bientôt demi-tour en laissant trois mille morts sur le terrain. Vraiment, puisqu’il se déplaçait enfin, c’était le moment pour l’empereur d’exterminer le reste des assiégeants. Il avait sous la main une puissance guerrière capable d’écraser en quelques heures cet ennemi implacable qui avait désolé la France et la Germanie. Mais ce chef de guerre redoutable fit mettre bas les armes et appela les chefs ennemis. Quelle somme accepteraient-ils pour déguerpir ? Il leur proposa sept cents livres d’argent. Ils acceptèrent. Que n’eût-il négocié plus tôt !
Eudes refusa le marché. Certes, ses guerriers étaient épuisés de fatigue ; certes, les habitants de la ville étaient accablés par la faim. Mais il n’admettait pas qu’on lui volât ainsi la victoire par des négociations passées dans son dos. Dès que les premières embarcations ennemies se furent avancées sous les tours pour remonter le cours du fleuve, elles furent criblées de projectiles. Les assaillants, pourtant, ayant renoncé à l’affrontement, portèrent leurs barques sur leur dos au nord et au sud de la ville, et les remirent à l’eau en amont de Paris. Eudes avait sauvé la ville, mais Charles le Gros avait failli la laisser détruire.
En cet automne de 886, tandis que le jeune comte de Paris pansait les maux du siège, l’empereur, indolent et satisfait de son apparition glorieuse, repartait pour la Germanie sans se retourner. Il gardait pour dessein des négociations avec le nouveau pape, Étienne V. En réalité, mécontent de celui-ci à l’époque où Étienne n’était que cardinal, Charles désirait, peut-être pour l’humilier et en tirer plus d’avantages, le mettre en question quand il était devenu pape. Perdant quelque peu l’esprit, ilchargea son archichapelain Liutward, évêque de Verceil, de se rendre à Rome, d’y convier les évêques voisins, et d’en faire une sorte de tribunal pour mettre Étienne en accusation. Mais les évêques ne se laissèrent pas manœuvrer, et le pape se montra favorable à un entretien. De quoi irriter Charles, qui décida de se rendre à Rome en personne. Il franchit donc lui-même les Alpes, mais n’alla pas plus loin que Pavie. Il laissa Liutward, dans lequel il avait toute confiance, mener des négociations avec le pape. Les affaires qui irritaient si fort l’empereur étaient d’ailleurs de peu d’importance, et l’accord aboutit rapidement.
Le désaccord resurgit quelques mois plus tard pour une cause autrement grave. L’impératrice Richarde était un modèle de vertu et de bonté. Elle avait fondé à ses frais, en Alsace, l’abbaye d’Andlau et secourait les pauvres de tout son cœur. Elle avait des adversaires à la cour. Liutward, cet excellent serviteur de son maître, en avait aussi. Des intrigants persuadèrent l’empereur que l’archichapelain et l’impératrice avaient des rapports criminels. Charles accusa violemment l’un et l’autre d’adultère. L’auteur anonyme de la Vie de sainte Richarde trouve, comme simple fait qui eût inspiré les calomniateurs, le baiser qu’un jour l’impératrice donna au crucifix qui ornait la poitrine du prélat. Charles osa convoquer une diète d’empire pour faire juger son épouse. Devant les juges, il reconnut que le mariage n’avait pas été consommé, et Richarde jura qu’elle était restée vierge. Elle réclama, d’après le chroniqueur Réginon de Prüm, de prouver son innocence par le jugement de Dieu, et traversa nu-pieds et en chemise, sans aucun dommage, un rideau de feu. La diète ayant absous Richarde et Liutward, le couple impérial se sépara, et Richarde se fit moniale à Andlau, où elle mourut en odeur de sainteté.
Charles poursuivait cependant Liutward de son ressentiment. L’évêque apprit avec effroi que l’empereur avait promis aux Normands de le leur livrer. Il courut se réfugier auprès d’Arnulf, duc de Carinthie, bâtard de Carloman de Bavière, qui trouva dans cette disgrâce prétexte à rébellion, et commença à comploter avec d’autres vassaux.
Contesté, l’empereur chercha à se rallier les barons de l’Empire. Il réunit la diète à Weiblingen (ce domaine dont le nom inspira celui de Gibelins). Boson, roi de Provence, venait de trépasser. Son fils, Louis, qui en avait reçu la succession, vint aux pieds de l’empereur se constituer son vassal. Un atout pour Charles. En même temps, un accroc au territoire du royaume de France : ce nouveau royaume de Bourgogne, qui s’étendait du Léman à la Méditerranée, cessait de faire partie du royaume carolingien de l’ouest pour devenir tributaire de l’empereur germanique.
Pendant ce temps, Arnulf, secondé par Liutward, appelait à la rébellion les vassaux lassés de la tyrannie et de l’incapacité de Charles le Gros. Celui-ci, constatant le danger sans en voir l’importance, convoqua à Tribur, le 11 novembre 887, une nouvelle diète, qui ne réunit que des frondeurs. Pendant que se déroulaient d’âpres délibérations, Arnulf recrutait une armée en Carinthie et en Bavière et marchait vers le Rhin. À mi-chemin, il reçut le renfort des barons de Franconie et de Saxe. Tous le reconnurent pour roi et lui jurèrent fidélité.
Pour enrayer la rébellion, Charles le Gros nomma pour archichapelain, en remplacement de Liutward, Liutbert, archevêque de Mayence, qu’il lui supposait fidèle. Mais lui aussi lui manqua. Il restait à Charles de traiter avec son supplanteur. Voyant s’écrouler son autorité et son crédit, il le supplia de lui laisser quelques domaines en Alamanie où il pourrait se retirer discrètement avec son fils Bernard. Arnulf condescendit. On lui abandonna une terre à Neidlingen, sur le Danube. L’ancien empereur, réduit à une quasi-indigence, demanda à l’archevêque de Mayence de lui verser une pension pour vivre décemment.
Il n’eut pas à la percevoir longtemps. Le 13 janvier 888, ses ennemis les plus acharnés se rendirent auprès de lui et l’étranglèrent. Son corps fut conduit dans l’abbatiale de Reichenau, près du lac de Constance, où on l’inhuma.
 
 
Charles le Gros fut-il roi de France ? La question reste posée après les débats des historiens sur ce sujet. Il y eut hommage des Grands de France, mais non couronnement. Mais avait-il besoin de cette cérémonie pour être reconnu ? D’ailleurs, ce fut seulement une partie des Grands qui lui rendit hommage. Ce manque d’unanimité n’était pas un cas particulier.
Reste qu’il se prétendit lui-même roi de France et ne fut doublé pendant ces années-là par aucun autre souverain. Pour arranger les choses, les partisans de Charles III le Simple, roi en 893, expliquèrent que Charles le Gros avait été choisi simplement comme régent, en attendant la majorité du jeune Charles III. De quoi dédouaner ses électeurs.
De toute façon, à la déposition de Charles le Gros, Charles le Simple ne fut pas reconnu. En février 888, les Grands élurent pour roi à l’unanimité le comte Eudes de Paris, qui fut en outre, lui, sacré et couronné. Un roi à part indépendante, sans un empereur suzerain. Le coup de force d’Arnulf, qui abattait un empereur roi de France, lui permit d’être un empereur roi de Germanie, non reconnu comme souverain par les Grands de France, qui préférèrent choisir l’un d’entre eux.
Officiellement, dans la dynastie carolingienne française, Charles le Gros n’a pas été compté comme roi. On passe de Charles II le Chauve (840-877) à Charles III le Simple, son troisième fils (893-923). Charles le Gros (884-887) est omis. La difficulté, pour ce calcul, c’est que, si vraiment Charles le Gros a été le régent de Charles le Simple, on devrait compter le règne de celui-ci à partir de 884. Or, non seulement ce roi n’est pas mentionné dans les actes publics, mais le règne d’Eudes de Paris (888-898) s’intercale entre Charles le Gros et Charles le Simple.


Annexes

Chronologie
843 : À Dugny, traité de Verdun entre les trois fils de Louis le Pieux. Charles le Chauve devient roi de la Francia Occidentalis.
 
846 : Naissance de Louis le Bègue, fils aîné de Charles le Chauve.
 
856 : Louis le Bègue roi de Neustrie.
 
862 : Louis le Bègue épouse de son propre chef Ansgarde, fille de Hardouin, comte en Bourgogne.
 
863 : Naissance de Louis III, fils aîné de Louis le Bègue et d’Ansgarde.
 
866 : Naissance de Carloman, second fils de Louis le Bègue et d’Ansgarde.
 
867 : Louis le Bègue, roi d’Aquitaine.
 
Il répudie Ansgarde et épouse Adélaïde, fille d’Adalard, comte en Bourgogne.
 
875 : Charles le Chauve couronné empereur par Jean VIII.
 
877 : Expédition en Italie de Charles le Chauve, qui meurt au pied des Alpes.
 
Louis II le Bègue sacré roi de France.
 
878 : Concile de Troyes. Jean VIII couronne Louis le Bègue empereur d’Occident.
 
879 : Mort de Louis le Bègue à Compiègne.
 
Assemblée de Creil qui offre la couronne à Louis de Saxe.
 
Assemblée de Meaux qui dédommage Louis de Saxe en lui accordant la Lotharingie française.
 
879 : Septembre. Anségise, archevêque de Sens, sacre Louis III et Carloman.
 
Octobre. Boson, roi de Provence.
 
880 : Mars. Louis III et Carloman se partagent le royaume.
 
Août. Louis et Carloman attaquent Boson et prennent Mâcon.
 
881 : Août. Victoire de Louis III sur les Normands à Saucourt.
 
882 : 5 août. Mort de Louis III. Carloman seul roi de France.
 
883 : Victoire de Carloman sur les Normands à Avaux.
 
Défaite de Carloman à Miannay.
 
884 : Janvier. Les Grands achètent le départ des Normands.
 
884 : 12 décembre. Mort de Carloman de France.
 
885 : Juin. Les Grands reconnaissent pour roi de France Charles le Gros.
 
885 (novembre) - 886 (octobre) : Siège par les Normands de Paris, défendu par le comte Eudes.
 
887 : Novembre. Diète de Tribur. Charles le Gros déposé. Arnulf acclamé roi.
 
888 : 13 janvier. Mort de Charles le Gros assassiné.
 
888 : Février. Eudes de Paris acclamé et sacré roi de France.
 


Notices biographiques
Arnulf (850-899) ou Arnoul. Fils naturel de Carloman, lui-même fils aîné de Louis II le Germanique. D’abord duc de Carinthie, est élu en 887 roi de Germanie à la suite de Charles le Gros, reconnaît Eudes de Paris comme roi de France. En 896, il prend Rome au pouvoir de Lambert, et se fait couronner empereur par le pape Formose.
 
Boson (†887). Fils du comte Bivin, abbé laïc de Gorze près de Metz, il est le frère de Richilde, deuxième femme de Charles le Chauve ; de Bernoin, archevêque de Vienne, et de Richard le Justicier, comte d’Autun et futur duc de Bourgogne. En 869, Charles le Chauve, s’emparant de Lyon, en fait comte Boson ; puis, en 876, devenu roi d’Italie, il fait de Boson, qu’il marie à Ermengarde, fille du défunt empereur Louis II, un duc de Provence et un vice-roi d’Italie. À la mort de Louis le Bègue (879), Boson se proclame roi de Provence. Son fils Louis l’Aveugle sera roi de Provence (890), puis empereur (901).
 
1. Carloman (†754). Frère aîné de Pépin le Bref, duc d’Austrasie puis moine au Mont-Cassin.
 
2. Carloman (†771). Fils de Pépin le Bref, frère cadet de Charlemagne, roi des Francs avec son frère en 768.
 
3. Carloman (829-880). Fils aîné de Louis le Germanique. En 842, commande une armée contre l’empereur Lothaire. En 875, dirige une armée qui franchit les Alpes pour empêcher (vainement) Charles le Chauve de se faire couronner empereur. En 876, à la mort de son père, devient roi de Bavière. En 877, à la mort de Charles le Chauve, se proclame roi d’Italie. Son fils naturel Arnulf sera roi de Germanie, puis empereur.
 
4. Carloman (849-876). Troisième fils de Charles le Chauve. Fait à onze ans abbé laïc de Saint-Médard de Soissons. Réclame plus, et reçoit les abbayes de Saint-Arnoul, de Lobbes et de Saint-Riquier. En 870, conspire contre son père, est incarcéré à Senlis. Libéré sous condition, il forme une armée dans le nord du royaume. Excommunié par Hincmar, il est capturé. Son père lui fait crever les yeux et l’envoie à Louis le Germanique, auprès duquel il meurt trois ans plus tard.
 
5. Carloman. Roi de France (879-884). Second fils de Louis le Bègue. Roi en 879, d’abord conjointement avec son frère aîné Louis III, puis, quelques mois plus tard, de la moitié méridionale de la France ; enfin, à la mort de son frère en 882, souverain de tout le royaume. Vainqueur des Normands à Avaux et à Vicogne.
 
1. Charles Ier le Grand ou Charlemagne (742-814). Fils de Pépin le Bref et père de Louis le Pieux. Roi des Francs en 768 avec son frère Carloman, seul roi en 771 à la mort de son frère, couronné en 800 empereur d’Occident.
 
2. Charles (772-811). Fils aîné de Charlemagne et de Hildegarde. Associé au trône comme héritier de l’Empire. Mort trois ans avant son père.
 
3. Charles II le Chauve (823-877). Fils de Louis le Pieux et de sa seconde femme Judith de Bavière. En 829, violant la charte d’Aix, l’empereur fait attribuer à ce fils un royaume composé pour l’essentiel de l’Alamanie et de la Rhétie. En 830, ses frères révoltés contre leur père le font enfermer dans un monastère ; mais, l’année suivante, Louis le Pieux, ayant recouvré sa liberté et son autorité, donne à Charles pour royaume la Francie, entre la Meuse et la Loire. En 838, il est en outre gratifié de l’Aquitaine. En 839, Louis de Bavière s’étant à nouveau révolté contre son père, l’Empire est partagé entre Lothaire et Charles, qui ajoute à ses possessions la Bourgogne et la Provence. Mais, en 840, à la mort de Louis le Pieux, Lothaire, prétendant appliquer la charte d’Aix, tente de reconquérir l’Empire contre ses frères Louis et Charles. Il est vaincu par eux le 25 juin 841 à laterrible bataille de Fontenoy, près d’Auxerre. L’année suivante, Louis et Charles raffermissent leur alliance par le Serment de Strasbourg, et se partagent l’Empire, tandis que Lothaire s’en retourne en Italie. En 843, par le traité de Verdun, les trois frères revoient le partage à l’avantage de l’aîné. Charles constitue une fois pour toutes son royaume borné par les frontières naturelles de l’Escaut, la Saône, le Rhône et les Pyrénées. En 870, par le traité de Meerssen, à la mort de Lothaire, roi de Lotharingie, Charles et Louis se partagent son royaume. En 875, Charles se fait couronner empereur à Rome, puis, au retour, roi d’Italie (876). Protecteur des lettres et des arts, Charles le Chauve a porté à son sommet la Renaissance carolingienne inaugurée par Charlemagne.
 
4. Charles le Gros (839-888). Troisième fils de Louis le Germanique, il reçoit en 876, à la mort de son père, la royauté de l’Alamanie, puis, à la mort de son frère aîné Carloman, la couronne d’Italie. Empereur en 881, couronne vacante à la mort de Louis le Bègue en 879, il se rend insupportable par ses exactions. En 884, il est désigné par les Grands de France pour succéder au roi Carloman. Fut-il roi lui-même ou simplement régent ? Les avis sont partagés tant par ses contemporains que par les historiens modernes.
 
5. Charles III le Simple (879-929). Fils de Louis le Bègue et de sa seconde femme Adélaïde. En 884, à la mort de son demi-frère le roi Carloman, il n’a que cinq ans et les Grands lui préfèrent son cousin Charles le Gros. En 888, il n’a encore que neuf ans, et les Grands élisent cette fois un prince étranger à la dynastie carolingienne, le comte Eudes de Paris. En 893, ses partisans continuant de reconnaître sa légitimité, il est sacré par Foulques, archevêque de Reims. Finalement, en 898, Eudes meurt en demandant aux Grands de reconnaître pour roi légitime Charles le Simple. En 911, par le traité de Saint-Clair-sur-Epte, il fait la paix avec le chef normand Rollon en lui abandonnant comme vassal une portion du territoire qui sera bientôt le duché de Normandie. Son mépris pour ses vassaux leur fait élire pour roi, en 922, Robert de Paris, frère cadet d’Eudes. En 923, à la bataille de Soissons, il est vaincu, mais Robert est tué. Son gendre Raoul de Bourgogne lui succède. Capturé par le comte Herbert de Vermandois, Charles III meurt prisonnier à Péronne en 929.
 
6. Charles le Jeune (845-863). Troisième fils de l’empereur Lothaire. Roi de Provence en 855 sous la tutelle de Girart de Vienne, il meurt prématurément, victime d’une double faiblesse physique et mentale.
 
1. Ermengarde (†818). Impératrice d’Occident. Fille du comte Ingramn, mariée à Louis le Pieux en 794. Elle est la mère de l’empereur Lothaire, de Pépin, roi d’Aquitaine, de Louis le Germanique, d’Alpaïde, épouse de Bégon, comte de Paris, de Hildegarde, abbesse de Laon.
 
2. Ermengarde (815-851). Impératrice d’Occident. Fille du comte Hugues de Tours, mariée en 821 à l’empereur Lothaire. Mère de onze enfants, dont l’empereur Louis II, Lothaire, roi de Lotharingie, et Charles, roi de Provence.
 
3. Ermengarde (856-897). Reine de Provence. Fille de l’empereur Louis II, mariée en 877 à Boson, vice-roi d’Italie, devient reine de Provence en 879, qu’elle continue de gouverner après la mort de Boson (887) comme tutrice de son fils, l’empereur Louis IV l’Aveugle.
 
Ermentrude (†869) Reine de France. Fille du comte Eudes d’Orléans, épouse en 842 Charles le Chauve. Mère du roi Louis II le Bègue, de Charles d’Aquitaine, des princes Carloman et Lothaire, de Judith, femme de Baudouin Ier de Flandre.
 
Eudes (860-898).Fondateur de la dynastie capétienne. Fils de Robert le Fort, marquis de Neustrie. Devient en 882 comte de Paris, qu’il défend en 885-886 contre la fureur des Normands. En février 888, est élu et sacré roi de France. Remporte sur les Normands les victoires de Montfaucon en Argonne (888) et de Montpensier en Auvergne (893). Meurt le 1er janvier 898 après avoir demandé aux Grands de reconnaître pour roi le Carolingien Charles le Simple. Frère aîné du futur roi Robert Ier, oncle du duc des Francs Hugues le Grand et grand-oncle d’Hugues Capet.
 
Gozlin (Gauzelin). Évêque de Paris de 884 à 886. Fils de Rorgon, duc du Maine. Reçoit de nombreux bénéfices, notamment les abbayes de Saint-Germain-des-Prés, de Jumièges, de Saint-Denis et de Saint-Amand. Évêque de Paris, il soutient héroïquement avec le comte Eudes le siège des Normands, au cours duquel il meurt.
 
Hincmar (806-882). Archevêque de Reims de 845 à 882. D’abord moine de Saint-Denis, il succède à Ebbon sur le siège de Reims. En politique, solide soutien de Charles le Chauve, il est en outre l’auteur d’Annales précieuses pour la connaissance de cette époque, et d’un Ordo Palatii, qui décrit les institutions carolingiennes.
 
Hugues l’Abbé (830-886). Personnage qui a dominé l’histoire du ixe siècle. Fils de Conrad, abbé laïc deSaint-Germain d’Auxerre, et d’Adélaïde, fille du comte Hugues de Tours, il est par son père neveu de Judith, femme de Louis le Pieux, et par sa mère neveu d’Ermengarde, femme de l’empereur Lothaire Ier. Sa désignation courante vient de ce qu’il est abbé laïc des riches abbayes de Saint-Germain d’Auxerre, de Saint-Bertin, de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier, de Sainte-Colombe de Sens, de Saint-Aignan d’Orléans. En 866, à la mort de Robert le Fort, il reçoit la tutelle de ses deux fils, Eudes et Robert, qui deviendront tour à tour rois de France. Il sauve en879 le trône de Louis III et Carloman en les faisant sacrer par l’archevêque de Sens.
 
Jean VIII (820-882). Pape de 872 à 882. Archidiacre de l’Église romaine quand meurt Adrien II, le 14 décembre 872, il est élu dès le lendemain pour lui succéder. Le 25 décembre 875, il couronna Charles le Chauve empereur dans la basilique Saint-Pierre. Dès que Charles eut quitté Rome, une conjuration de vassaux tenta de s’emparer de la ville. Le pape s’enfuit pour retrouver Charles le Chauve, à ce moment en Lombardie. Mais Charles, malade, expira le 6 octobre 877. Jean, retourné à Rome, fut capturé par Albéric de Tusculum et jeté en prison. Parvenant à s’évader, il gagna Arles, et réunit à Troyes le 11 août 878 un concile au cours duquel il couronna empereur le roi Louis le Bègue. Celui-ci mourant en avril 879, Charles le Gros se rendit aussitôt à Rome où il reçut la couronne impériale, le 25 décembre 881. Jean mourut le 15 décembre 882, et eut pour successeur Marin Ier, qui ne connut que quatorze mois de pontificat.
 
Judith de Bavière (800-843). Impératrice d’Occident. Fille de Welf de Ravensburg, seigneur en Bavière, elle devient en 819 la seconde épouse de Louis le Pieux. Elle met au monde en 820 Gisèle et en 823 Charles le Chauve. En 829, elle fait attribuer à ce fils un royaume taillé au centre de l’Empire, provoquant la révolte de ses beaux-fils. Quand, en 830, l’empereur est déposé, elle est enfermée à l’abbaye Sainte-Croix de Poitiers et contrainte de prendre le voile. Bientôt rétablie, elle est à nouveau destituée en 833 et enfermée dans la forteresse de Tortone, dont elle est délivrée en 835. Elle meurt à Tours, où elle est inhumée.
 
1. Lothaire (795-855). Troisième empereur d’Occident. Fils aîné de Louis le Pieux et d’Ermengarde, est créé en 814 roi de Bavière, puis, en 817, associé à l’Empire, enfin en 822 roi d’Italie. En 829, l’attribution d’un trône à son frère consanguin Charles le Chauve, au mépris des serments prononcés, le jette dans la contestation, puis, en 830, dans la rébellion armée. Il accule Louis le Pieux à l’abdication, le tient en captivité. Il doit s’enfuir devant ses frères qui, indignés d’un tel traitement, délivrent leur père. En 833, les trois frères aînés ligués remportent sur Louis le Pieux la victoire de Rothfeld en Alsace. Lothaire se proclame empereur, fait enfermer son père à l’abbaye Saint-Médard de Soissons et Charles le Chauve dans celle de Prüm. À nouveau, ses frères Pépin et Louis délivrent leur père. Lothaire s’enfuit à Vienne sur le Rhône. Louis le Pieux est réhabilité. À la mort de l’empereur, Lothaire tente de s’emparer du territoire impérial accordé par la charte de 817. Il est vaincu par Louis et Charles dans la terrible bataille de Fontenoy en Puisaye. Finalement, par le traité de Verdun, signé à Dugny en 843, les trois frères se partagent l’Empire sur un pied d’égalité, Lothaire gardant le titre d’empereur et tenant sa cour à Aix-la-Chapelle. Malade, il abdique, après avoir partagé ses États entre ses trois fils, Louis II, Lothaire et Charles le Jeune. Il se retire à l’abbaye de Prüm, où il meurt le 28 septembre 855.
 
2. Lothaire (835-869). Roi de Lotharingie. Dit parfois incorrectement Lothaire II, puisqu’il n’a pas occupé le même trône que son père. Second fils de l’empereur Lothaire. En 855, à la mort de son père, reçoit le royaume qui porte désormais son nom, la Lotharingie, partie médiane de l’Empire entre la France orientale (Germanie) et la France occidentale. En 869, il se rend à Rome pour tenter de se justifier d’avoir répudié son épouse légitime Teutberge, mais il est frappé au retour d’une maladie mortelle.
 
3. Lothaire (851-865). Quatrième fils de Charles leChauve. Abbé laïc de Saint-Germain d’Auxerre. Meurt prématurément.
 
4. Lothaire II (†950). Roi d’Italie (947-950). Fils d’Hugues, duc de Provence, puis roi d’Italie, lui-même petit-fils de Lothaire II, roi de Lotharingie.
 
5. Lothaire (941-986). Roi de France de 954 à 986. Fils de Louis IV d’Outremer et de Gerberge de Saxe. Épouse Emma, fille de Lothaire II, roi d’Italie. Père de Louis V, dernier roi carolingien de France.
 
1. Louis Ierle Pieux ou le Débonnaire (778-840). Deuxième empereur d’Occident (814-840). Quatrième fils de Charlemagne, reste le seul vivant à la mort de son père, et hérite de l’Empire dans sa totalité. D’abord sacré à Rome roi d’Aquitaine par Adrien Ier (781), est en 813 associé à l’Empire et couronné. En 817, assemblée d’Aix-la-Chapelle, où est partagé prématurément l’Empire entre Lothaire, Pépin et Louis. En 819, veuf d’Ermengarde, épouse Judith de Bavière, qui donne naissance en 823 à Charles le Chauve. En 830, une conjuration des fils de Louis le Pieux dépose l’empereur, bientôt rétabli. En 833, nouvelle conjuration ; Louis, vaincu à Rothfeld, est déposé et emprisonné à Saint-Médard de Soissons. Lothaire, proclamé empereur, s’enfuit devant la menace de ses deux frères cadets. Il meurt en 840 après avoir partagé l’Empire entre Lothaire et Charles. De sa première femme Ermengarde, fille du comte Ingramn, Louis avait eu trois fils et deux filles.
 
2. Louis le Germanique (805-876). Roi de Germanie, dite alors France orientale (843-876). Troisième fils de Louis le Pieux et d’Ermengarde. Roi de Bavière en 817 par le partage d’Aix-la-Chapelle. En 841, allié à Charles le Chauve, il défait Lothaire à Fontenoy-en-Puisaye. En 843, par le traité de Verdun, ses frères lui reconnaissent la souveraineté de la Francia Orientalis, entre le Rhin et l’Elbe. En 858, il envahit le royaume de Charles le Chauve et prétend à son trône, mais il est récusé par les évêques et vaincu par Charles à Jouy. En 870, par le traité de Meerssen, il partage avec Charles la Lotharingie laissée par la mort de Lothaire, fils de l’empereur Lothaire. Il meurt en 876 après avoir partagé son royaume entre ses trois fils, Carloman, Louis le Jeune et Charles le Gros.
 
3. Louis II (825-875). Quatrième empereur d’Occident (855-875). Fils aîné de l’empereur Lothaire, il conserve à sa mort, en 855, l’Italie avec le titre d’empereur. Protecteur du Saint-Siège, il lutte victorieusement contre les Sarrasins. Il meurt en 875 sans autre descendance que sa fille Ermengarde. Charles le Chauve s’empare de la couronne impériale et de l’Italie, et donne Ermengarde en mariage à Boson, qu’il institue duc d’Italie.
 
4. Louis le Jeune (830-882). Deuxième fils de Louis le Germanique. Devient en 876, à la mort de son père, roi de Saxe (incluant la Lotharingie). Il défait en cette même année à Andernach Charles le Chauve, qui avait envahi son royaume. Il hérite en 880 de la Bavière par la mort de son frère Carloman. À sa mort, ses États passent à son frère cadet Charles le Gros.
 
5. Louis IV l’Aveugle (880-928). Louis III pour ceux qui nient que Louis le Bègue ait été sacré empereur. Fils de Boson et d’Ermengarde d’Italie, roi de Provence en 890 à la mort de son père, il est appelé en Italie en 899 par les seigneurs révoltés contre Bérenger. Vaincu, il s’engage à ne jamais retourner en Italie. Il y retourne cependant, défait Bérenger en 900 et se fait couronner empereur à Rome en 901. Bérenger, à nouveau vainqueur en 905, lui fait arracher les yeux et le renvoie en Provence auprès de sa mère. Quand il meurt, en 928, le royaume de Provence a fini d’exister.
 
6. Louis V l’Enfant (893-911). Louis IV pour ceux qui nient que Louis le Bègue ait été sacré empereur. Fils de l’empereur Arnulf, lui-même fils naturel de Carloman de Bavière, il prend en 908 le titre d’empereur, profitant de l’incapacité de Louis l’Aveugle. Il meurt à dix-huit ans, d’où son qualificatif.
 
7. Louis III (863-882). Roi de France (879-882) en association avec son frère Carloman. Fils aîné de Louis II le Bègue et d’Ansgarde, est couronné roi à seize ans. En 881, remporte sur les Normands la victoire de Saucourt. Il meurt sans postérité, en laissant la couronne à part entière à Carloman.
 
1. Pépin le bref (714-768). Roi des Francs (751-768). Fils de Charles Martel, duc des Francs. À la mort de son père (741), est fait roi de Neustrie, de Bourgogne et de Provence. En 751, élu par les Grands roi des Francs, au détriment du Mérovingien Childéric III. Il est sacré (premier sacre d’un roi de France) par saint Boniface, archevêque de Mayence, puis par le pape Étienne II à Saint-Denis. Il est le père de Charlemagne.
 
2. Pépin le Bossu (770-811). Fils aîné de Charlemagne, né de sa première femme morganatique Himiltrude. Il complote contre son père et est relégué au monastère de Prüm, où il meurt.
 
3. Pépin (777-810). Roi d’Italie (781-810). Second fils de Charlemagne et de Hildegarde. Sacré roi des Lombards en 781 par Adrien Ier, constitué en 806 par Charlemagne roi d’Italie, de Bavière et d’Alamanie, il meurt soudain de maladie. Il aura pour successeur en 813 son fils Bernard.
 
4. Pépin († 875). Fils de Bernard, roi d’Italie. Louis le Pieux lui assure le comté de Vermandois (818-875), en réparation du supplice infligé à son père. Il est la tige des comtes de Vermandois et de Troyes.
 
5. Pépin Ier (803-838). Roi d’Aquitaine (817-832). Deuxième fils de Louis le Pieux. Reçoit l’Aquitaine au partage de 817. Révolté contre son père en 832, il est vaincu et son royaume donné à Charles le Chauve.
 
6. Pépin II (823-864). Roi d’Aquitaine (838-864). Fils du précédent. Allié à Lothaire, est vaincu avec lui à Fontenoy-en-Puisaye (841). Entré en dissidence, est vaincu en 849 et capturé en 852. Évadé, et repris en 864, il est interné à Senlis où il meurt.
 
Richilde (855-910). Reine de France (870-877) et impératrice. Fille du comte Bivin et d’une autre Richilde, elle appartient à la famille la plus importante de Bourgogne. Sa tante maternelle, Teutberge, a épousé Lothaire, roi de Lotharingie. Elle a pour frères Bernoin, archevêque de Vienne ; Richard le Justicier, comte d’Autun et bientôt duc de Bourgogne, et surtout Boson, comte de Lyon, dont Charles le Chauve fera un duc d’Italie. Charles épouse Richilde en secondes noces en 870 et la fait couronner à Aix-la-Chapelle.
 
Robert le Fort (815-866). Fils de Robert de Worms, comte d’Oberrhein, il est fait par Charles le Chauve marquis de Neustrie, comte d’Anjou, de Tours et de Blois, pour défendre le territoire face aux invasions scandinaves. Marié à Adélaïde de Tours, il est le père d’Eudes, roi de France, de Robert Ier, roi de France ; de Richilde, épouse de Richard, comte de Troyes.
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